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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-11-17-00003

Décision tarifaire n° 23536 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la

Fondation Les NIDS pour les établissements et

services suivants : ITEP L'OREE DU BOIS - SESSAD

L'OREE DU BOIS - CASF - ITEP de SERQUIGNY -

SESSAD "PUZZLE" SERQUIGNY
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DECISION TARIFAIRE N°23536 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION LES NIDS - 760009779 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP L'OREE DU BOIS FON-

DATION LES NIDS - 760780346 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD L'OREE DU BOIS 

FOND LES NIDS - 760026146 

 

Centre d'Accueil Familial Spécialisé (Ctre.Acc.Fam.Spécia.) - CASF FONDATION LES NIDS - 

760034850 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP DE SERQUIGNY FON-

DATION LES NIDS - 270000227 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD "PUZZLE" - SERQUI-

GNY - 270012768 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2022 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7384 en date du 05 juillet 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION LES NIDS (760009779), a été fixée à 

5 211 909,75 €, dont 8 385,29 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 211 909,75 € (dont 5 211 909,75 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 1 415 212,17 692 183,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 297 766,10 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 266 309,15 0,00 0,00 0,00 0,00 

760034850 0,00 0,00 223 294,45 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 639 690,79 1 677 453,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 316,89 298,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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760034850 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 321,45 317,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 434 325,81 € (dont 434 325,81€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 203 524,46 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 203 524,46 € 

(dont 5 203 524,46 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 1 411 627,42 692 183,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 297 045,55 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 265 768,73 0,00 0,00 0,00 0,00 

760034850 0,00 0,00 222 910,02 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 638 720,02 1 675 268,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 316,08 298,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760034850 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 320,96 316,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

433 627,05 € (dont 433 627,05 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LES NIDS 760009779) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  17 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-11-18-00006

Décision tarifaire n° 23881 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'Association HOVIA pour les établissements et

services suivants : IME d'ETREPAGNY - IME de

LOUVIERS - SESSAD de LOUVIERS - SESSAD

ETREPAGNY - CAMSP LES SAPINS
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DECISION TARIFAIRE N°23881 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION HOVIA - 750721029 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - INSTITUT MEDICO PEDAG. HOVIA - 270023583 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IMP HOVIA DE LOUVIERS - 270000268 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD LOUVIERS ASS HO-

VIA - 270017098 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD HOVIA ETREPA-

GNY - 270025281 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - CAMSP LES SAPINS ASS HO-

VIA - 760794834 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2022 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7055 en date du 05 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION HOVIA (750721029), a été fixée à 

5 170 840,45 €, dont 99 996,31 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 170 840,45 € (dont 4 987 806,97 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000268 763 128,57 960 239,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 359 743,06 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 862 253,63 830 912,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025281 0,00 0,00 366 296,57 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 3 696,32 1 024 570,88 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000268 242,49 203,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 219,18 211,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025281 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 424 924,62 € (dont 415 650,58€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 845 233,72 €. Celle imputable au Département de 183 033,48 €. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 70 436,14 €. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 15 252,79 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

760794834 845 233,72 183 033,48 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 070 844,14 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 070 844,14 € 

(dont 4 887 810,66 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000268 701 960,57 957 316,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 359 022,51 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 862 253,63 827 989,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025281 0,00 0,00 387 776,02 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 3 696,32 970 829,49 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000268 223,06 202,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 219,18 210,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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270025281 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

422 570,34 € (dont 407 317,55 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 791 492,33 €. La dotation imputable au Département est de 183 033,48 €.  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 65 957,69 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 15 252,79 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

760794834 791 492,33 183 033,48 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HOVIA 750721029) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen ,                                            le  18 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-11-21-00009

Décision tarifaire n° 24103 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la

Fondation OVE pour les établissements et

services suivants : ITEP ÉVREUX - CMPP ALFRED

BINET de ROUEN
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DECISION TARIFAIRE N°24103 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION OVE - 690793435 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP FONDATION OVE - 

EVREUX - 270027709 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) (C.M.P.P.) - CMPP ALFRED BINET DE ROUEN - 

760780486 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2022 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6761 en date du 05 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION OVE (690793435), a été fixée à 4 188 373,03 €, 

dont 43 098,41 € à titre non reconductible. 

  

 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-11-21-00009 - Décision tarifaire n° 24103 portant modification pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la

Fondation OVE pour les établissements et services suivants : ITEP ÉVREUX - CMPP ALFRED BINET de ROUEN

17



2 
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 4 188 373,03 € (dont 4 188 373,03 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027709 516 884,59 194 201,09 0,00 104 728,96 0,00 0,00 0,00 

760780486 0,00 0,00 3 356 727,27 15 831,12 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027709 455,81 256,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780486 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 349 031,08 € (dont 349 031,08€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 145 274,62 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 4 145 274,62 € 

(dont 4 145 274,62 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027709 520 983,96 194 201,09 0,00 104 728,96 0,00 0,00 0,00 

760780486 0,00 0,00 3 309 529,49 15 831,12 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027709 459,42 256,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780486 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

345 439,55 € (dont 345 439,55 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION OVE 690793435) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  21 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-11-23-00002

Décision tarifaire n° 24384 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

L'ASSOCIATION GEIST 21 ROUEN pour les

établissement suivants : SESSAD ANATOLE

FRANCE ROUEN - ESAT LE ROBEC
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DECISION TARIFAIRE N°24384 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS GEIST 21 ROUEN - 760807248 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD ANATOLE FRANCE 

ROUEN ASS GEIST - 760802124 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LE ROBEC GEIST - 760030650 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 8109 en date du 05 juillet 2022 

 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASS GEIST 21 ROUEN (760807248), a été fixée à 1 053 210,03 €, 

dont -33 936,02 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 1 053 210,03 € (dont 1 053 210,03 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760030650 0,00 225 547,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802124 0,00 0,00 827 662,27 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760030650 0,00 51,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802124 0,00 0,00 98,93 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 87 767,51 € (dont 87 767,51€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 087 146,05 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 087 146,05 € 

(dont 1 087 146,05 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760030650 0,00 225 191,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802124 0,00 0,00 861 955,02 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760030650 0,00 51,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802124 0,00 0,00 103,03 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

90 595,51 € (dont 90 595,51 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS GEIST 21 ROUEN 760807248) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Evreux,                                            le  23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-11-28-00006

Décision tarifaire n° 38095 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

L'ASSOCIATION L'ADAPT pour les

établissements et services suivants : SAMSAH

ASSOCIATION ADAPT BERNAY - CENTRE

D'ACCUEIL DE JOUR MEDICALISE 
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DECISION TARIFAIRE N°38095 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L ADAPT - 930019484 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) - SAMSAH ASS 

ADAPT BERNAY - 270027808 

 

Etablissement d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés (Etab.Acc.Temp.A.H.) - CENTRE 

D'ACCUEIL DE JOUR MEDICALISE - 760031674 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7103 en date du 01 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établis-

sements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’en-

tité dénommée ASSOCIATION L ADAPT (930019484), a été fixée à 396 876,15 €, 

dont 456,60 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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-personnes handicapées : 396 876,15 € (dont 396 876,15 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 270 152,28 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 126 723,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 33 073,01 € (dont 33 073,01€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 396 419,55 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 396 419,55 € 

(dont 396 419,55 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 269 891,89 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 126 527,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

33 034,96 € (dont 33 034,96 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L ADAPT 930019484) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  28 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général 
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2022-11-28-00007

Décision tarifaire n°38291 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION L'ADAPT pour les établissements

et services suivants : ESRP LADAPT DE

NORMANDIE - ESPO DE COURCELLES - SESSAD

DE BAYEUX SITE PRINCIPAL - UEROS - ESAT

LADAPT EURE - UEROS ÉVREUX - SESSAD

LADAPT CHERBOURG EN COTENTIN - IEM

ADAPT ST LO - ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT -

ESPO LADAPT DE NORMANDIE - SESSAD PRO -

ESRP DE COURCELLES 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-11-28-00007 - Décision tarifaire n°38291 portant modification pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION L'ADAPT pour les établissements et services suivants : ESRP LADAPT DE NORMANDIE - ESPO DE COURCELLES -

SESSAD DE BAYEUX SITE PRINCIPAL - UEROS - ESAT LADAPT EURE - UEROS ÉVREUX - SESSAD LADAPT CHERBOURG EN COTENTIN -

IEM ADAPT ST LO - ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT - ESPO LADAPT DE NORMANDIE - SESSAD PRO - ESRP DE COURCELLES 

28



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°38291 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L ADAPT - 930019484 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle (Etab.Serv.Réadap.Pro) - ESRP LADAPT 

DE NORMANDIE - 140000431 

 

Etablissement et Service de Préorientation (Etab.Serv.Préorient.) - ESPO DE COURCELLES - 

270020589 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DE BAYEUX - SITE 

PRINCIPAL - 140020769 

 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et Pro. (U.E.R.O.S) - U.E.R.O.S. - 140024860 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT LADAPT EURE - 

270002355 

 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et Pro. (U.E.R.O.S) - UEROS EVREUX ASS LA-

DAPT - 270025141 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD LADAPT - CHER-

BOURG EN COTENTIN - 500019591 

 

Institut d'éducation motrice (I.E.M.) - IEM ADAPT - ST LO - 500021803 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT MESNIL-ESNARD LA-

DAPT - 760783027 

 

Etablissement et Service de Préorientation (Etab.Serv.Préorient.) - ESPO LADAPT DE NORMAN-

DIE - 140023169 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD PRO - 140028945 

 

Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle (Etab.Serv.Réadap.Pro) - ESRP DE COUR-

CELLES - 270000904 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
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VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 7102 en date du 01 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établis-

sements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’en-

tité dénommée ASSOCIATION LADAPT (930019484), a été fixée à 13 712 741,71 €, 

dont 65 084,57 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 13 712 741,71 € (dont 13 712 741,71 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 3 879 628,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 67 629,47 1 508 618,40 0,00 0,00 0,00 

140023169 1 598 900,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 1 181 272,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-11-28-00007 - Décision tarifaire n°38291 portant modification pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION L'ADAPT pour les établissements et services suivants : ESRP LADAPT DE NORMANDIE - ESPO DE COURCELLES -

SESSAD DE BAYEUX SITE PRINCIPAL - UEROS - ESAT LADAPT EURE - UEROS ÉVREUX - SESSAD LADAPT CHERBOURG EN COTENTIN -

IEM ADAPT ST LO - ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT - ESPO LADAPT DE NORMANDIE - SESSAD PRO - ESRP DE COURCELLES 

30



3 
 

140028945 0,00 0,00 0,00 269 368,38 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 1 866 548,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 1 297 003,53 611 617,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 1 432 154,24 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140023169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 332,05 313,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 009 486,78 € (dont 1 009 486,78€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 13 647 657,14 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

-personnes handicapées : 13 647 657,14 € 

(dont 13 647 657,14 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 3 793 438,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 67 529,47 1 507 637,57 0,00 0,00 0,00 

140023169 1 595 425,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 1 179 253,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 268 908,46 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 1 863 561,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 1 331 639,53 610 517,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 1 429 746,30 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140023169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 340,92 312,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 137 304,76 € (dont 1 137 304,76 € imputable à l’Assurance Maladie) 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LADAPT 930019484) et aux 

structures concernées. 

 

Fait à Caen,                                            le  28 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général 
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CHU Hopitaux de Rouen

76-2022-11-28-00008

2022-166 Décision de délégation de signature

CHU de Rouen - CH de Gournay-en-Bray
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CHU Hopitaux de Rouen

76-2022-11-28-00009

2022-167 Décision relative aux gardes

administratives CHU de Rouen - CH de

Gournay-en-Bray
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CHU Hopitaux de Rouen

76-2022-11-28-00005

2022-171 Décision de délégation de signature

Laetitia MIRJOL Direction de cabinet CHU de

Rouen
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2022-10-26-00008

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN ORGANISME

DE SERVICES A LA PERSONNE ORGANISME

BARRAY MARIE
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2022-11-24-00006

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN ORGANISME

DE SERVICES A LA PERSONNE ORGANISME

ECnet 
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2022-10-29-00001

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN ORGANISME

DE SERVICES A LA PERSONNE ORGANISME

LEROYER TIMOTHEE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2022–42 du 30/11/22
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime pour

l’installation d’un accès piéton sur le perré arrière de la digue promenade de la plage
de Pourville-sur-Mer situé sur la commune d’Hautot-sur-Mer pour le compte de la

SASU EX VOTO , Les Cabines de Pourville /

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU

Tél. : 02 35 06 66 13

Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 6 septembre 2022, par laquelle la SASU EX VOTO , Les Cabines de
Pourville /, 383 rue du 19 août 1942, 76 550 Hautot-sur-Mer sollicite l’autorisation
d’occuper une dépendance du domaine public maritime sur la plage de Pourville-sur-Mer
située sur la commune d’Hautot-sur-Mer

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu la décision n°22-018 en date du 22 septembre 2022 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes publiques
pour les titres d’occupation du domaine public naturel

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 6 septembre 2022

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu l’avis du SMBV Saâne Vienne Scie en date du 9 septembre 2022

Vu la décision du directeur régional des finances publiques, en date du 23 septembre 2022
fixant les conditions financières de l’occupation 
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Vu l’engagement, souscrit le 27 octobre 2022 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la
redevance afférente à l’occupation sollicitée 

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public maritime

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de
façade maritime notamment D10-OE01 – réduire les apports et la présence des déchets d’origine
terrestre retrouvés en mer et sur le littoral

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La SASU EX VOTO , Les Cabines de Pourville / (siret : 85384360500017), 383 rue du 19 août 1942,
76 550 Hautot-sur-Mer représentée par Monsieur Vincent FRANCOISE (ci-dessous dénommée , le
pétitionnaire /) est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime
située sur la digue promenade de la plage de Pourville-sur-Mer (commune d’Hautot-sur-Mer), en vue d’y
installer sur et contre le perré arrière un passage constitué de marches et d’un garde-corps
démontables permettant l’accès à une parcelle privative (activité commerciale estivale).

caractéristiques générales

La surface totale occupée par est de 0,50 M²

L’occupation est autorisée pour la première fois

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé , autorité compétente /.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée , gestionnaire du domaine public maritime /.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d’occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d’une
redevance d’un montant annuelle de soixante-trois euros (63 €)
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Article 2.2 – Révision de la redevance

Conformément à l’article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir à
l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article 2.3 – Modalités de paiement de la redevance :

La redevance est payable en une fois pour toute la durée de l’occupation dès signature de la présente
autorisation auprès du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).
Le paiement se fera :

✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.4 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.5 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.
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Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr     

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :
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Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande du directeur régional des
finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 5 ans. Elle expirera le 31
décembre 2026, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation d’occupation du DPM couvre une période de 6 mois s’étendant du 15 avril au
15 octobre de chaque année. Les phases d’installation et de repli sont inclus dans la période définie.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins six mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, par écrit, à l’autorité compétente, en indiquant la durée pour laquelle
il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de l’occupation
décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.
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Le projet ne porte pas atteinte aux objectifs environnementaux du DSF Manche Est-Mer du Nord.
Cependant le pétitionnaire devra s’assurer de la collecte et de la gestion des déchets durant toute la
période d’occupation sur le domaine public maritime naturel.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

Pendant la durée de l’autorisation, les installations temporaires sont démontées en dehors de la
période définie à l’article 5.

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation
(Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le
gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai de 8 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 11 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et du directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur régional des finances publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 30/11/22
Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code
de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le
tribunal administratif peut être saisi par l’application + Télérecours citoyens . accessible par le site
www.telerecours.fr.
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Cabinet - SIRACEDPC

N° 2022-509

Arrêté du 28 novembre 2022 portant agrément de l’association inter-départementale Protection
Civile  Normandie  Seine  (PCNS)  pour  les  formations  initiales  et  continues,  aux  unités
d’enseignements du PAE FPS - PAE FPSC et aux formations PSC1, PSE 1, PSE2 et sensibilisation aux
gestes qui sauvent.

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992  modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  1er avril  2019 portant  nomination  de
Monsieur Pierre-André DURAND en qualité de préfet de la région Normandie, préfet de la
Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les
formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 14 mai 1993 portant agrément de la Fédération Nationale de Protection Civile
(FNPC) pour les formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté  du  24  mai  2000  modifié  portant  organisation  de  la  formation  continue  dans  le
domaine des premiers secours ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

Vu l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

Vu l’arrêté  du  14  novembre  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » ;

Vu l’arrêté  du  8  août  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à
l'unité d’enseignement« pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté  du  3  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur
aux premiers secours" ;

Vu l’arrêté  du  4  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur
en prévention et secours civique" ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation aux " gestes qui sauvent " ;

.../...
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°22-059  du  10  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.
Clément VIVES, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Normandie, préfet
de la Seine-Maritime,

Vu le  certificat  d’affiliation  de  l’association  inter-départementale  Protection  Civile
Normandie Seine (PCNS) à la FNPC, en date du 10 novembre 2022 ;

Vu la  demande  d’agrément  de  formation  de  l’association  inter-départementale  Protection
Civile Normandie Seine (PCNS) en date du 14 novembre 2022 ;

Sur proposition de Madame la directrice du SIRACEDPC,

ARRETE

Article   1   : L’association inter-départementale Protection Civile Normandie Seine (PCNS) est agréée
pour les formations initiales et continues aux unités d’enseignements suivantes :

a/ Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours (PAE FPS), associée à
celle de pédagogie initiale et commune de formateur (PIC) ;

b/ Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAE FPSC),
associée à celle de pédagogie initiale et commune de formateur (PIC) ;

Ces unités d’enseignements sont dispensées conformément aux référentiels internes de formation
(RIF) et de certification (RIC) validés par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des
crises.

Article  2     :   L’association PCNS est  agréée pour  les  formations initiales et continues  aux premiers
secours suivantes :

 Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) ;
 Premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1) ;
 Premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2);
 Sensibilisation aux " gestes qui sauvent ".

Article    3   :  Cet agrément est enregistré sous le numéro  76 93 012A  et accordé pour une durée de
deux ans à compter de la date dudit arrêté.

Article   4   : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément
doit être communiqué sans délai au ministre chargé de la sécurité civile.

Article   5   :  Cet agrément peut être retiré en cas de non-respect de toutes les conditions fixées par
l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

A  r  ticle    6   :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet de la Seine-Maritime, et la directrice du
SIRACEDPC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

A Rouen, le 28 novembre 2022
        Pour le Préfet et par délégation,

La directrice du SIRACEDPC

Tiffany WEYNACHTER

Voies  et  délais  de  recours -  Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  à  R.  421-5  du  code de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.(ou  sa  notification).  Il  peut  être  saisi  par  l’application
Télérecours citoyens, accessible par le site "www.telerecours.fr".
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Cabinet - SIRACEDPC

COMMUNICATION

de résultats d’examen

BREVET NATIONAL
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)

ORGANISÉ PAR LA SOCIÉTÉ NATIONALE DE SAUVETAGE EN MER
(SNSM ROUEN)

À la suite de l’examen organisé le 28 avril 2022 à ST ETIENNE DU ROUVRAY, par
la SNSM ROUEN, le  Brevet  National  de Sécurité  et  de Sauvetage Aquatique est
délivré aux personnes dont les noms suivent :

NOM PRENOM

BENHAFFAF Zakaria

CABOT Corentin

CAUMES Thomas

CHEVALIER Emmanuel

DELAUNAY Maëlys

LEGAGNEUX FERRAND Yanis

LEPINE Quentin

MOLLE Léopold

SAINT LEGER Pierre
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